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8. Le secrétaire de l’Ordre informe le demandeur de
sa décision, par courrier recommandé, dans les 30 jours
suivant la date où elle a été rendue. S’il décide que la
condition prévue à l’article 7 n’est pas remplie, il doit
informer le demandeur du recours en révision prévu à
l’article 9.

9. Le demandeur peut demander la révision de la
décision du secrétaire de l’Ordre en faisant parvenir sa
demande de révision par écrit à l’Ordre dans les 30 jours
suivant la date de la réception de cette décision.

10. L’Ordre informe le demandeur de la date, du lieu
et de l’heure de la séance au cours de laquelle sa demande
de révision sera examinée en lui transmettant, par cour-
rier recommandé, au moins 15 jours avant la date prévue
pour cette séance, un avis à cet effet.

11. Le demandeur qui désire présenter des observa-
tions écrites doit les faire parvenir à l’Ordre au moins
deux jours avant la date prévue pour la séance au cours
de laquelle sa demande de révision sera examinée.

12. Le comité exécutif de l’Ordre doit examiner la
demande de révision et rendre par écrit une décision
motivée dans les 60 jours suivant la date de la réception
de la demande de révision.

13. La décision du comité exécutif de l’Ordre est
finale et doit être transmise au demandeur par courrier
recommandé dans les 30 jours suivant la date de la
décision.

14. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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Avis d’approbation

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux
et familiaux
— Conseil d’administration, assemblées générales
et siège de l’Ordre

Prenez avis que le Conseil d’administration de l’Ordre
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec a adopté, en vertu des paragra-
phes a, e et f de l’article 93 du Code des professions
(L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur le Conseil d’adminis-
tration, les assemblées générales et le siège de l’Ordre des

travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et fami-
liaux du Québec et que, conformément à l’article 95.2
du Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec
le 9 février 2012.

Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 8 du règlement, ce
dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit la
date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
JEAN PAUL DUTRISAC

Règlement sur le Conseil d’administration,
les assemblées générales et le siège de
l’Ordre des travailleurs sociaux et
des thérapeutes conjugaux et familiaux
du Québec

Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 93, par. a, e et f)

SECTION I
CONSEIL D’ADMINISTRATION

1. Le nombre d’administrateurs du Conseil d’adminis-
tration de l’Ordre des travailleurs sociaux et des thérapeu-
tes conjugaux et familiaux du Québec est de 24.

SECTION II
ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

2. L’avis de convocation à une assemblée générale
doit indiquer la date, l’heure, le lieu et le projet d’ordre
du jour de cette assemblée.

3. Le secrétaire de l’Ordre convoque une assemblée
générale au moyen d’un avis de convocation transmis
par courrier ou par un procédé électronique à chaque
membre de l’Ordre à l’adresse mentionnée au tableau,
au moins 30 jours avant la date de la tenue de cette
assemblée.

Le secrétaire adresse aussi à chaque administrateur
nommé conformément à l’article 78 du Code des profes-
sions (L.R.Q., c. C-26), dans le même délai et de la
même manière, l’avis de convocation de même que tout
autre document adressé aux membres de l’Ordre pour
cette assemblée.

Dans le cas d’une assemblée générale extraordinaire,
le délai de convocation est d’au moins 5 jours.
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4. Outre le mode de convocation prévu au premier
alinéa de l’article 3, le secrétaire de l’Ordre peut égale-
ment convoquer l’assemblée générale annuelle au moyen
d’un avis de convocation publié ou inséré dans une
publication que l’Ordre adresse à chaque membre de
l’Ordre au moins 30 jours avant la date de la tenue
de cette assemblée.

Dans ce cas, le secrétaire adresse à chaque adminis-
trateur nommé conformément à l’article 78 du Code des
professions, au moins 30 jours avant la date de la tenue
de l’assemblée, un exemplaire de la publication dans
laquelle cet avis a été publié ou inséré de même que tout
autre document adressé aux membres de l’Ordre pour
cette assemblée.

5. Le quorum d’une assemblée générale de l’Ordre
est fixé à 50 membres.

SECTION III
SIÈGE DE L’ORDRE

6. Le siège de l’Ordre est situé dans le territoire de la
Ville de Montréal.

SECTION IV
DISPOSITIONS FINALES

7. Le présent règlement remplace le Règlement sur
les affaires du Conseil d’administration, le comité exécu-
tif et les assemblées générales de l’Ordre professionnel
des travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et
familiaux du Québec (c. C-26, r. 282).

8. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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A.M., 2012

Arrêté numéro V-1.1-2012-01 du ministre délégué
aux Finances en date du 2 février 2012

Loi sur les valeurs mobilières
(L.R.Q., c. V-1.1)

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription
et les obligations continues des personnes inscrites

VU que les paragraphes 11° et 34° de l’article 331.1
de la Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V-1.1)
prévoient que l’Autorité des marchés financiers peut
adopter des règlements concernant les matières visées à
ces paragraphes;

VU que les troisième et quatrième alinéas de l’arti-
cle 331.2 de cette loi prévoient qu’un projet de règlement
est publié au Bulletin de l’Autorité des marchés finan-
ciers, qu’il est accompagné de l’avis prévu à l’article 10
de la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et qu’il
ne peut être soumis pour approbation ou être édicté
avant l’expiration d’un délai de 30 jours à compter de sa
publication;

VU que les premier et cinquième alinéas de cet article
prévoient que tout règlement pris en vertu de l’article 331.1
est approuvé, avec ou sans modification, par le ministre
des Finances et qu’il entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec ou à une
date ultérieure qu’indique le règlement;

VU que le décret n° 930-2011 du 14 septembre 2011
(2011, G.O. 2, 4152) concernant le ministre délégué aux
Finances prévoit que le ministre délégué aux Finances
exerce, sous la direction du ministre des Finances, les
fonctions relatives à l’application de la Loi sur les valeurs
mobilières;

VU que le Règlement 31-103 sur les obligations et
dispenses d’inscription et les obligations continues des
personnes inscrites a été approuvé par l’arrêté ministériel
n° 2009-04 du 9 septembre 2009 (2009, G.O. 2, 4768A);

VU qu’il y a lieu de modifier ce règlement;

VU que le projet de Règlement modifiant le Règle-
ment 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription
et les obligations continues des personnes inscrites a été
publié au Bulletin de l’Autorité des marchés financiers,
volume 8, n° 19 du 13 mai 2011;

VU que l’Autorité des marchés financiers a adopté le
18 janvier 2012, par la décision n° 2012-PDG-0003 le
Règlement modifiant le Règlement 31-103 sur les obliga-
tions et dispenses d’inscription et les obligations continues
des personnes inscrites;

VU qu’il y a lieu d’approuver ce règlement sans modi-
fication;

EN CONSÉQUENCE, le ministre délégué aux Finances
approuve sans modification le Règlement modifiant le
Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses
d’inscription et les obligations continues des personnes
inscrites, dont le texte est annexé au présent arrêté.

Le 2 février 2012

Le ministre délégué aux Finances,
ALAIN PAQUET
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